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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2021) 
 
 
 
A l'Associé unique 
GETINGE LIFE SCIENCE FRANCE  
1, rue du Comté de Donégal 
41100 Vendôme 
 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'Associé unique, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société GETINGE LIFE SCIENCE FRANCE relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et 
l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de 
mise en œuvre des audits. 
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations,  nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables et sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues ainsi que sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l'Associé unique.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
 
 
 



GETINGE LIFE SCIENCE FRANCE 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2021 - Page 4 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 6 mai 2022 

Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 

Thierry Charron 
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  Bilan 
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Ces comptes ont été arrêtés au 31 décembre 2021. Ils se soldent par un bénéfice de 32 957 460 €, 
un total de bilan de 125 387 185 € et un total de compte de produits de 182 137 613 €. 

 
L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021. 
L’exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2020 au 
31/12/2020. 
 
Le comptes clos au 31/12/2021 ont été arrêtés par le Président le 24/03/2022. 
 

 
Faits marquants de l’exercice liés à l’activité :  
 

 

L’année 2021 a été impactée par de nombreux faits marquants. 
 

Le premier concerne la fusion par absorption de la société Getinge Lancer dans la société Getinge 
La Calhène au 2 Novembre 2021. Cette opération a été faite en deux étapes :  

- Apport par la société mère Getinge Infection Control des titres de la société Getinge Lancer au 
capital de Getinge La Calhène  

- Fusion par absorption de Getinge Lancer dans Getinge La Calhène avec un effet rétroactif au 
1er Janvier 2021 

 

Lors de cette opération, la Société a enregistré un mali de fusion «LANCER » de 5 142 K€ à l’actif 
de son bilan. 
 
Au terme de cette fusion, la Société a changé de dénomination sociale et se nomme dorénavant 
Getinge Life Science France. 

 
Les explications ci-après seront présentées avec l’intégration des résultats de Getinge 

Lancer afin d’avoir des données comparables.  
 
 
La société Getinge Life Science France a également acté la dissolution de sa filiale Getinge La 
Calhène US en Novembre 2021. L’opération s’est traduite par un produit de cession s’élevant à      
10 489 K€ et une annulation des titres pour 4 089 K€. 

 

Il est également à noter que l’ancienne société Getinge Lancer détenait également une filiale aux 
Etats-Unis, Lancer Sales US. Cette société a été cédée à une entité du groupe Getinge. L’opération 
a eu lieu avant la fusion de Getinge Lancer dans Getinge La Calhène.  
 
 

D’autre part, afin de se recentrer sur ces activités principales, la Société a décidé d’arrêter son 

activité EBEAM. Cette activité était en déclin depuis plusieurs années, l’impact de cette décision 
pour 2022 sera de 1 200 K€ de ventes. Sur 2021, cette décision se traduit par la dépréciation à 
100% du mali de fusion « LINAC » inscrit au bilan de la société pour 4 722 K€. 
 
 
La Société a également fait le choix de changer de système d’information. Celui utilisé jusqu’alors 
devenait obsolète et l’augmentation significative du nombre d’utilisateurs depuis quelques années 

rendait l’utilisation risquée. Depuis le 6 Octobre 2021, la société travaille sur un nouveau logiciel 
qui intègre la gestion de la production, la gestion commerciale et la gestion financière et ce tant 
pour le site de Vendôme que de Tournefeuille. 
 
 
Enfin, le contrôle fiscal commencé en 2020 s’est terminé en 2021. Il a donné lieu à un ajustement 

d’impôts sans pénalités.  
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Evolution de l’activité sur 2021 : 
 
Les activités de la Société ont continué d’être affectées positivement par la COVID-19 avec une 
très forte croissance des ventes sur le segment Sterile Transfer (+69%) directement impacté par 
l’élaboration du vaccin par les laboratoires. Les autres activités de la Société ont connu une 
croissance de 9% (secteurs nucléaires, Isolateurs, laveurs de laboratoires et autres activités). Les 
ventes totales sont donc en progression de 40% par rapport à 2020 avec un chiffre d’affaires de 

155 302 K€ contre 111 067 K€ en 2020. 
 

Le résultat d’exploitation est de 46 378 K€ soit en progression de +85% par rapport à 2020 ; 
résultante directe de la bonne performance du secteur Sterile Transfer. 

 
Le résultat net s’élève à 32 957 K€ en 2021 contre 18 860 K€ en 2020. 

 
 
 
Autres faits marquants de l’exercice :  
 

1 - Projet d’ouverture d’une production de sacs stériles aux US au sein d’une société Getinge basée 
à Merrimack initié en 2021 avec un plein effet en 2022. L’objectif de ce projet est de mutualiser la 

production des sacs afin de mieux servir nos clients basés aux Etats-Unis mais aussi d’assurer un 
plan de continuité de la production, la société Getinge Life Science France étant la seule à produire 
des Betabags®. Notre société reste garante de la qualité des produits. Elle reste d’ailleurs 
fournisseur de la société Getinge Atrium et sert les composants nécessaires à la fabrication des 
sacs. 
 

2 - Projet ADN Activité de Développement du Nucléaire : l’objectif du projet ADN consiste en la 

mise en place d’une Direction d’Activité Nucléaire au travers de la mise en œuvre d’un mode de 
pilotage dédié et adapté au secteur nucléaire ; de la définition et du déploiement d’une stratégie 
propre au domaine du nucléaire et du renforcement du focus nucléaire. 

 

3 - Les récents événements survenus entre l’Ukraine et la Russie, n’ont pas d’impacts sur notre 

Société pour le moment. Nos ventes restent limitées avec la Russie, nous vendons uniquement au 

travers de notre société commerciale basée sur place. A cette date, nous n’avons pas de restriction 

sachant que nous vendons des produits de santé. Compte tenu de notre portefeuille, la valeur des 

ventes à venir s’élève à 117 K€. 

 

 Méthodes et principes comptables 

 Modes et méthodes d'évaluation 

Les principes généraux de prudence, de régularité, de sincérité et d'image fidèle ont été 
respectés sur la base : 

 De la continuité de l'exploitation, 

 De la permanence des méthodes, 

 De l'indépendance des exercices. 

Les règles générales appliquées résultent de la législation française et des dispositions du plan 

comptable général (Règlement ANC 2016-07). 

La méthode de base retenue pour l'entrée et l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité 

générale a été la méthode des coûts historiques. 
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 Changement de méthode 

Aucun changement de méthode n’a eu lieu en 2021. 

Il est à noter qu’en 2022, un alignement des méthodes comptables est prévu entre les deux 
sites Vendôme et Tournefeuille. Ces ajustements portent essentiellement sur un alignement de 
la valorisation des stocks pour la partie matière achetée et l’intégration du coefficient d’achats 
au moment de l’achat et non au moment de l’utilisation (phasage) et la revalorisation de 
l’indemnité de fin de carrière dont les règles ont changé en cours d’année 2021 et seront 
appliqués en 2022. 

 

L'application de la décision de l'IFRIC IC publiée en mai 2021 concernant l'attribution des 
avantages aux périodes de service (IAS19) n'a pu être mise en place dans les comptes annuels 
au 31/12/2021. A la clôture, les résultats ne sont pas disponibles par notre actuaire. 

 

 Changement d’estimation 

L'entreprise a décidé au cours de l'exercice 2019 de ne plus calculer la provision pour hausse de 
prix. A ce titre, il n'a pas été constitué de dotation en 2021 au même titre qu'en 2020 et 2019. 
Les mouvements correspondent aux reprises des dotations des exercices précédents. En 2021, 
la reprise de 243 K€ correspond à la dotation de 2015. 

 

 Consolidation 

Conformément à l’article L 233-17 et à l’article R 233-15 du Code du Commerce, la société est 
exemptée, en tant que mère de sous-groupe, d’établir des comptes consolidés et un rapport sur 
la gestion du groupe. 

En effet : 

Ni un ni plusieurs actionnaires (ou associés) représentant au moins 1/10 du capital ne se sont 
opposés à cette exemption. 

Les comptes individuels de la société, ainsi que la société qu’elle contrôle, sont intégrés 
globalement dans les comptes consolidés du groupe Getinge. 

Les comptes consolidés du groupe Getinge, dont le siège est situé en Suède, sont établis en 
conformité avec la 7e directive européenne et selon les dispositions posées par l’article R 233-
15 du Code de Commerce. 

 

 Immobilisations incorporelles 

Les dépenses constatées au titre des frais de Recherche et Développement qui ont représenté 

0,8 % du chiffre d’affaires de l’exercice ont été intégralement portées en charge. 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires, hors frais d’acquisition). 

Les autres immobilisations incorporelles sont principalement composées du mali technique dû à 
la fusion avec la société LINAC pour 4 722 K€ et du mali technique dû à la fusion avec la société 

LANCER pour 5 142 K€.  

Il est à noter que le mali technique concernant la société LINAC a été totalement déprécié au 
31 décembre 2021. En effet, l’origine de cette fusion concernait l’apport de l’activité EBEAM. 
Cette activité encore active en 2021 est arrêtée au 31 décembre. Un test de dépréciation a été 
réalisé pour la clôture. Le lettrage de ces comptes sera effectif en 2022, une fois que l’ensemble 
des actifs circulants sera nettoyé. 

 

L’amortissement des immobilisations incorporelles est calculé suivant le mode linéaire 
permettant de prendre en compte leur dépréciation économique.  

Les logiciels sont amortis sur 3 ans et les brevets sur 8 ans. 
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Un test de dépréciation est réalisé annuellement sur les immobilisations incorporelles non 

amortissables, ainsi que lorsqu’un indice de dépréciation apparaît au cours d’un exercice 
comptable. 

 

 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles figurent au bilan pour leur valeur d'acquisition ou de production, 
sans incorporation de coûts financiers. 

L'amortissement des immobilisations corporelles est calculé suivant le mode linéaire permettant 
de prendre en compte leur dépréciation économique. 

Les constructions sont amorties entre 15 et 20 ans, les installations techniques, matériels et 
outillages industriels sur 3 à 10 ans, les installations générales et agencements divers sur 8 à 
10 ans, les matériels de transport, matériels de bureau, matériels informatiques et mobiliers sur 
3 à 10 ans. 

Il est pratiqué un amortissement dérogatoire. L’écart de valeur provient de la différence entre 
l’amortissement comptable qui est linéaire et l’amortissement fiscal qui est dégressif. Il est 
constaté seulement un écart de taux. 

Au même titre que sur les immobilisations incorporelles, un test de dépréciation est réalisé 
lorsqu'un indice de dépréciation est identifié. 

 

 Immobilisations financières 

Les participations figurent au bilan pour leur valeur d’acquisition. Une dépréciation est constituée 
lorsque la valeur d’inventaire susceptible d’être déterminée d’après plusieurs critères (capitaux 
propres, existence de plus-values latentes, rentabilité et perspectives d’avenir) lui est inférieure. 

Il est à noter que la société Getinge La Calhène Inc a été dissoute en Novembre 2021. Cette 
société était une entité dormante. L’opération s’est traduite par un produit de cession s’élevant 
à 10 489 K€ et une annulation des titres pour 4 089 K€. 

 

Extrait 2020 : 

 

Il est également à noter que l’ancienne société Getinge Lancer détenait également une filiale 
aux Etats-Unis, Lancer Sales US. Cette société a été cédée à une entité du groupe Getinge. 
L’opération a eu lieu avant la fusion par absorption de Getinge Lancer par Getinge La Calhène. 

De ce fait, la société Getinge Life Science France n’a plus de filiales ni participations au                   
31 Décembre 2021. 
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 Stocks et en-cours (en euros) 

 

Stocks achetés 

Les matières et fournitures en stocks sont valorisées à prix unitaire moyen pondéré et 

augmentées d'un coefficient de frais d'approvisionnement. 

En cours de production et stocks produits 

Les travaux en cours et les stocks produits par la société sont valorisés à leur coût de production. 

Il convient de rappeler que ce mode de valorisation n'incorpore aucun frais de structure ni frais 
financier ou amortissement dérogatoire, ni frais de recherche et développement. 

Une dépréciation est constatée : 

˗ Lorsque la valeur probable de réalisation est inférieure au coût de production ou d’achat, 

˗ Lorsque la durée de rotation d’un produit en stock est supérieure à 12 mois, ou lorsque sa 
quantité en stock représente plus de 36 mois de consommation. 

Ce calcul est conforme à la méthode appliquée dans le groupe Getinge auquel est rattachée la 

société. 

 

 Disponibilités 

Aucune compensation n’est effectuée entre les comptes à solde créditeur et débiteur. 

En cours d’exercice le compte bancaire en devise est mouvementé en utilisant un cours fixe. A 
la clôture le solde est converti sur la base du dernier cours de change transmis par le groupe et 
les écarts de conversion constatés sont compris dans le résultat de l’exercice. 

 

 Indemnités de départ à la retraite 

Les engagements relatifs aux indemnités de départ en retraite sont évalués, en application de 

la REC ANC n°2013-02, à la valeur actuelle probable des droits acquis en tenant compte des 
dispositions légales et de la convention collective, en fonction d’hypothèses actuarielles tenant 
compte principalement des augmentations de salaires jusqu’à l’âge de départ à la retraite, de la 

rotation du personnel et des tables de mortalités. Les engagements ainsi calculés sont 
comptabilisés en provision pour risques et charges. Les hypothèses retenues sont indiquées au 
paragraphe 2.8. 
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Les écarts résultant des changements d’hypothèses actuarielles sont comptabilisés en résultat 
dès qu’ils sont constatés. 

Les indemnités de départ à la retraite sont comptabilisées en charge lorsqu’elles sont 
effectivement supportées. Ces engagements sont partiellement couverts par un fonds constitué 
à cet effet et la part de ces engagements non couverte par le fonds est comptabilisée en 
provision pour risques et charges. 

 

 

L'application de la décision de l'IFRIC IC publiée en mai 2021 concernant l'attribution des 

avantages aux périodes de service (IAS19) n'a pu être mise en place dans les comptes annuels 
au 31/12/2021.  

La société n’a pas été en mesure de changer de méthode sur 2021, les résultats n’étant pas 
disponible au moment de la clôture. Cela sera effectif sur 2022.  

Les conséquences à prévoir : une baisse de l’engagement constaté par les capitaux propres, 
une baisse proportionnelle du coût d’actualisation qui passe par le compte de résultat et une 

hausse potentielle immédiate ou progressive du coût des services futurs en fonction de la 
structure démographique de notre société. 

Les enjeux potentiels indiquent une surestimation de la provision à hauteur de 290K€ suite à 
conservation de l'ancienne méthode. 

 
 

 Contrats pluriannuels : méthode de l’avancement 

Le chiffre d’affaires est comptabilisé à la livraison des produits ou selon les conditions spécifiques 
prévues aux contrats lorsque la société a démontré, avant la livraison, que ces produits 

répondaient aux caractéristiques présentées aux clients. Une provision pour garantie est 
également constituée concomitamment à la reconnaissance du chiffre d’affaires. 

La méthode de l’avancement est appliquée pour tous les contrats d’équipements spécifiques et 
de matériels standards dont le montant est supérieur à 300 K€ conformément à la méthode 

appliquée dans le groupe Getinge dont fait partie la société. Pour ces contrats, la marge est 
dégagée au fur et à mesure de l’avancement et la contrepartie est enregistrée en créance pour 
la partie non facturée. 

La méthode de l’avancement n’est pas appliquée pour les contrats d’équipement dont la valeur 
est inférieure à 300 K€ et pour les contrats de fourniture de pièces détachées et de produits 
consommables (pour ces contrats, la marge est dégagée lors du transfert de propriété). 

 

 Créances et dettes 

Elles sont inscrites au bilan pour leur montant nominal. 

Le poste « créances clients et comptes rattachés » intègre les travaux non facturés consécutifs 
à la prise en compte du chiffre d’affaires à l’avancement (cf. paragraphe 2.4). 

Les risques éventuels de non-recouvrement des créances font l'objet de provisions dans les 

comptes en fonction des difficultés prévisibles de recouvrement. 

Créances douteuses 

Le montant des créances douteuses s’élève à 40 K€ HT au 31 décembre 2021. 

La dépréciation de 40 K€ constatée au 31 décembre 2021 est composée d'une dépréciation de 
6 K€ HT constituée en 2018 concernant le client MAISONNEUVE qui est en redressement 
judiciaire et d'une dépréciation de 34 K€ HT constituée en 2020 concernant le client INVAP pour 

lequel il existe un risque de non-paiement. 

 

 



  

LIFE SCIENCE France SAS 

Annexe aux comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021                                                                  8/19   

Contrat d’affacturage 

Le contrat d’affacturage signé le 23 mai 2013 avec le Crédit Agricole Factoring a été résilié en 

2019. 

Un nouveau contrat d’affacturage a été signé avec la BNP en novembre 2019 et effectif à 
compter du 1er Janvier 2020. 

Ce contrat d’affacturage permet le transfert par Getinge La Calhène (au cessionnaire Eurofactor) 
des droits contractuels aux flux de trésorerie des actifs cédés (compte tenu de l’existence d’une 
subrogation conventionnelle) et de la quasi-totalité des risques et avantages attachés aux 
créances cédées, dès lors que celles-ci étaient éligibles, approuvées (garanties) et financées. 

En conséquence, sur la base des normes, interprétations et normes applicables, ces créances 
sont décomptabilisées. 

 

Ce contrat a été dénoncé le 15 décembre 2021 avec une période de préavis de 3 mois. 

Evaluation des créances et dettes en devises 

Les dettes et créances libellées en monnaies étrangères sont converties au cours de clôture ou 

au cours de couverture. 

Les écarts de conversion sont constatés à l’Actif et au Passif en fin de l’exercice. Ceux constatés 
à l’Actif font l’objet d’une provision. 

 

 Provisions pour risques et charges 

Les risques et charges identifiés à la clôture de l’exercice mais dont la réalisation est incertaine, 

font l’objet de provisions. 
 

Et plus particulièrement : 

˗ Les pertes et pénalités probables sur les contrats en cours ou en carnet de commandes sont 
provisionnées intégralement dès qu’elles sont connues. 

˗ Les charges estimées concernant l’application de la garantie sur la production vendue, y 
compris le chiffre d’affaires à l’avancement, font l’objet d’une provision. 

˗ Les prestations restant à effectuer sur les commandes clients facturées. 

˗ Risques sur contrats clients en cours 

˗ Risques de litiges avec les salariés. 
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 Commentaires sur les comptes 
 

2.1 Mouvements de l’actif immobilisé (en euros) 

 

Prêts et autres immobilisations financières : dont compte garantie dans le cadre du contrat d’affacturage (cf. paragraphe 1.10) : 568 K€ au 31 décembre 2021. 
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2.2 Etat des amortissements (en euros) 

 

En 2011 suite à la levée d’option du crédit-bail immobilier un montant de 684 150 € correspondant à la 
VNC théorique du bâtiment et des agencements a été réintégrée fiscalement. En contrepartie de cette 
imposition un amortissement dérogatoire est calculé sur la base de la VNC de chaque composant et leur 
durée d’utilisation prévue appréciée à la date du transfert soit le 27/10/2011. Cette durée est comprise 

entre 1 an pour les autres aménagements et 15 ans pour le gros œuvre et la dernière dotation aura lieu 

en 2026. En 2021 la dotation aux amortissements dérogatoires est de 339 952 €. 

 

2.3 Filiales et participations 

Au 31 décembre 2021, la société n’a plus de filiales ni participations. 
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2.4 Créances 

Le poste des créances en valeurs brutes se décompose comme suit (en K euros) : 

 31/12/2021  
Créances clients et comptes rattachés   
   
 Créances sur chiffre d’affaires  3 476  

pris à l’avancement   
   

 Clients – factures à établir 221  
   
 Autres créances clients 
 
 Clients douteux 

19 815 
 

7 

 
 

    

 23 519  
Autres créances   
   
 Etat – TVA 5 702  
   
 Getinge Suède 

(prêt trésorerie) 

10 000  

   
 Centralisation trésorerie BNP +Facto 20 320  

 Autres créances 133  
   
 36 155  
 
 

  

2.5 Charges constatées d'avance et Produits à recevoir 

 

Charges constatées d'avance 

Les charges constatées d'avance s'élèvent à 275 K€, elles concernent des coûts 
d’assurance, de maintenance et diverses autres charges comptabilisées au 
31 décembre 2021 et relatives à l'exercice suivant. 

Produits à recevoir 

Les produits à recevoir à la clôture de l'exercice comprennent essentiellement la part de 
chiffre d’affaires comptabilisée selon la méthode de l’avancement (3 476 K€), des 
remboursements à recevoir des organismes sociaux (125 K€). 

 

2.6 Capital Social 

Le capital social de 6 444 125 € est divisé en 1 056 414 actions de même catégorie, d’une 

valeur nominale de 6,10 € et intégralement libérées. 
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2.7 Variation des capitaux propres (en K euros)  

 

 

Capitaux 
propres au 

31/12/2020 

Affectation 
du résultat 

N-1 

Variations en 
cours 

d'exercice 

Capitaux 
propres au 

31/12/2021 

Capital social 6 146    298 6 444 

Primes émission 184    22 004 22 189 

Réserve légale 615  30   644 

Autres réserves 7 608 3  -1 000 6 612 

Résultat  de l'exercice 17 490 -17 490 32 957 32 957 

Distribution dividendes  0 17 457            -17 457  0 

Subventions d’investissement 29  -3 26 

Provisions réglementées 2 646   865 3 511 

TOTAL 34 718 0  37 666 72 384 

 

Les mouvements ci-dessous reprennent les opérations d’affectation du résultat de 2021 de la société 

Getinge La Calhène et également les opérations liées à la fusion par absorption de la société Getinge Lancer 

par Getinge La Calhène. 

 

2.8 Etat des dépréciations et provisions par nature (en euros)  

 

Eléments constituant la provision pour Indemnités de Départ en Retraite sur la ligne « Provisions pour 

pensions et obligations similaires » dans le tableau ci-après : 

- Hypothèses retenues pour le calcul de la P.I.D.R : 

- Age de départ à la retraite : 65 ans (cadre) ; 65 ans (non-cadre) 

- Accroissement des salaires : 2 % 

- Taux d’actualisation : 1 %  

- Taux de charges sociales retenu : 50 % 

- Table de mortalité TH 00-02 (vie) et TF 00-02 (vie) 

- Le taux de turnover est compris entre 0,9% et 6% selon l’ancienneté 

 

Comme indiqué ci-dessus, l'application de la décision de l'IFRIC IC publiée en mai 2021 concernant 

l'attribution des avantages aux périodes de service (IAS19) n'a pu être mise en place dans les comptes 
annuels au 31/12/2021.  

La société n’a pas été en mesure de changer de méthode sur 2021, les résultats n’étant pas disponible 
au moment de la clôture. Cela sera effectif sur 2022.  

Les enjeux potentiels indiquent une surestimation de la provision à hauteur de 290K€ suite à 
conservation de l'ancienne méthode. 
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Informations concernant les litiges liés au personnel : 3 en ruptures conventionnelles, 2 faisant l’objet d’un litige devant les 

prud’hommes.  

 

2.9 Avances et acomptes reçus sur commandes 

Ce poste s’élève à 2 283 K€ au 31 décembre 2021. Les avances et acomptes reçus sur commandes 
doivent être soldés sur 2022. 
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2.10 Dettes fiscales et sociales 

 

Ce poste se décompose comme suit (en K euros) : 

 31/12/2021  
   
 Personnel et comptes rattachés 7 825  
   

 Sécurité sociale et organismes sociaux 1 192  
   
 Etat – TVA 1 169  
   

 Etat – Autres taxes 599  
   

 10 785          

Au 31/12/2021 la participation des salariés aux résultats figure en dettes fiscales et sociales – 
personnel et comptes rattachés pour 3 226 K€ (1 747 K€ au 31/12/2020). 

 

2.11 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Ce poste s’élève à 268 K€ au 31 décembre 2021 (pour 571 K€ au 31 décembre 2020). 

Il représente principalement les investissements en cours concernant les outils et les petits 

aménagements de l’usine. 

 

2.12 Autres dettes 

Ce poste se décompose comme suit (en K euros) : 

 31/12/2021  
   

 Créditeurs divers 2  
  
 Cessions de créances Factor  12 940 

 

  
 RRR Avoirs à établir  108 

 

   
 Autres dettes 30  

   
 13 080  

 
 

  

2.13 Produits constatés d'avance et charges à payer 

 

Produits constatés d'avance 

Les produits constatés d'avance, comptabilisés en fin d'exercice se sont élevés à 297 K€. 

Ils correspondent à des produits ou prestations non encore fournis et déjà facturés à la date 
d’arrêté des comptes. 
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Charges à payer 

Le détail, par nature de dettes, des charges à payer en fin d'exercice, se présente comme suit : 

 Fournisseurs et comptes rattachés 5 409 K€ 

 Personnel et Organismes sociaux 7 959 K€ 

 Impôts et taxes 461 K€ 

 Autres dettes  3 K€ 
 

soit un total de 13 832 K€ au 31 décembre 2021. 

 

2.14 Etat des échéances des créances et des dettes à la clôture de l’exercice (en €) 
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2.15 Chiffre d’affaires (en K euros) 

Le chiffre d’affaires hors taxes réalisé, se décompose comme suit : 

 
 

2.16 Transferts de charges 

Les transferts de charges qui s’élèvent à 461 K€ portent sur des charges d’exploitation 
(contribution du personnel aux véhicules de fonction, versement fonds SOGECAP pour les 
indemnités de départ en retraite payées dans l’année, indemnités reçues des organismes sociaux, 

indemnités d’assurances, frais de formation refacturés). 

 

2.17 Résultat exceptionnel 

1. Les produits exceptionnels se décomposent comme suit (en K euros) : 

Reprises sur provisions : 

 

 Subvention d’investissement : ............................................................................. 3 

 Amortissements dérogatoires : ......................................................................... 228 

 Provision pour hausse des prix :  ...................................................................... 243 

Produits de cessions des éléments d’actif : ................................................................. 26 

                Produits de cession immobilisations financières : .................................................. 16 507 
___ 

17 006 
2. Les charges exceptionnelles se décomposent comme suit (en K euros) : 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 
 Charges exceptionnelles : .......................................................................................................... 31 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 
 Valeurs comptables des immobilisations corporelles cédées : .................................. 12 
 Valeurs actifs financiers cédés ....................................................................... 9 689 

Dotations aux amortissements et aux provisions : 

 Amortissements dérogatoires : ......................................................................... 340 

 Dépréciations mali de fusion LINAC ................................................................ 4 723 
 ___ 
 14 795 
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2.18 Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

La charge à payer au titre de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise comptabilisée 
au 31 décembre 2021 s’élève à 3 226 K€ (cf. paragraphe 2.10). 
 
 

2.19 Impôt sur les sociétés 

 

Intégration fiscale 

Getinge La Calhène ayant opté pour le régime de l’intégration fiscale, son résultat fiscal a été 
intégré du 1er avril 2004 au 31 décembre 2005 à celui de Financière La Calhène. Depuis le 1er 
janvier 2006, le résultat fiscal de Getinge Life Science France (ex-Getinge La Calhène) est intégré 

à celui de Getinge Infection Control. 

En 2021, l’impôt a été calculé au taux de 26.5%. 

Le solde d’impôt à Getinge Infection Control, compte tenu des acomptes versés, constitue une 
dette de 5 304 K€ au 31 décembre 2021. 

 

Ventilation de l’impôt sur les sociétés 

 

 

2.20 Dettes garanties par des sûretés réelles 

Aucune dette de l’entreprise n’est garantie par des sûretés réelles au 31 décembre 2021. 
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2.21 Effectifs 

L'effectif moyen se présente comme suit : 

 

 

2.22 Compte personnel de formation 

L’entreprise n’a pas choisi de gérer en interne les 0,2% consacrés au CPF mais le versait 

directement jusqu’à fin 2019 via les taxes aux OPCO pour qu’ils les prennent en charge et 

assurent éventuellement un financement ou abondement complémentaire si besoin. Il 

s’agit donc d’une gestion externalisée et centralisée par les OPCO et la CDC, et depuis 

janvier 2020 par la CDC uniquement. L’entreprise pratique une politique incitative sur le 

CPF, abonde si besoin, et propose une construction de l’offre. 

 

2.23 Rémunération des dirigeants 

La rémunération des organes de Direction n'est pas fournie car cela conduirait 
indirectement à donner une rémunération individuelle. 
 
 

2.24 Honoraires des Commissaires aux Comptes 

Le montant total des honoraires des Commissaires aux Comptes s’élève à 105 K€ dont     

70 K€ au titre du contrôle légal des comptes 2021. 
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2.25 Engagements financiers 

L’engagement financier fait l'objet du tableau ci-après (en K euros) : 

Engagements Total 
Pour des 

entreprises liées 
Pour d'autres 

entités 

 
Engagements reçus : 
Cautions clients (en Euros) 
(Restitution d’acomptes et  

garantie de bonne fin) 

 

Engagements donnés : 
Néant 
 
 

 130 -  130 

Nota : Les risques de change sur les créances clients intra-groupe et externes sont couverts auprès du groupe 

Getinge. 

 

2.26 Passifs environnementaux 

Getinge Life Science France n’a pas de passifs environnementaux à sa connaissance. Les 
activités réglementées ne font l’objet que de déclarations (pas d’autorisations). 

 

 

2.27 Evènements post-clôture 

Les récents événements survenus entre l’Ukraine et la Russie, n’ont pas d’impacts sur notre 

Société pour le moment. Nos ventes restent limitées avec la Russie, nous vendons 

uniquement au travers de notre société commerciale basée sur place. A cette date nous 

n’avons pas de restriction sachant que nous vendons des produits de santé. Compte tenu 

de notre portefeuille, la valeur des ventes à venir s’élève à 117 K€. 

 

  



 

GETINGE LIFE SCIENCE FRANCE 
Société par actions simplifiée au capital de 6 444 125,40 €  

Siège social : 1, rue du Comte de Donegal, 41100 - Vendôme  
333 707 669 RCS Blois 

 
(la « Société ») 

____________________ 
 
 

 

 
EXTRAIT DE LA RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT  

 
PROPOSEE ET ADOPTEE PAR L’ASSOCIEE UNIQUE LE 24 MAI 2022 

 

 
 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021) 

***** 
L’Associée unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du rapport du 

Commissaire aux comptes sur les comptes annuels,  

 

(i) constate que le bénéfice net comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2021 s’élève à  

32.957.460,46 €, 

 

(ii) décide d’affecter ce bénéfice net comptable ainsi qu’il suit :  

(iii) en dividendes : 32.949.552,66 €, soit 31,19 € par action, payable à la meilleure diligence 

du Président avant le 31 mai 2022, 

(iv) le solde, soit 7.907,80 €, au compte « Autres Réserves ». 

 

(v) constate, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, 

qu’au titre des trois derniers exercices, les dividendes suivants ont été distribués : 

 

Exercice 
Dividendes non éligibles à l'abattement de 

40 % 

Dividendes  éligibles à 

l'abattement de 40 % 
Dividende 

global 
Dividende par 

action 

31 décembre 

2018 

5.936.766,60 € 5,89 € Néant 

31 décembre 

2019 

9.777.018 € 9,70 € Néant 

31 décembre 

2020 

17.457.521 € 17,32 € Néant 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

Certifié conforme 

 

 

Le Directeur Général  
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GETINGE LIFE SCIENCE France SAS 
Société par actions simplifiée au capital de 6.444.125 € 

Siège social : 1, rue du Comte de Donegal, 41100 - Vendôme 
333 707 669 RCS Blois 

 
(la « Société ») 

 
 

RAPPORT DE GESTION A L'ASSOCIEE UNIQUE 

 

EN VUE DES DECISIONS A PRENDRE LE 20 MAI 2022 EN ASSEMBLEE 

GENERALE MIXTE 

 
 

Chère Associée, 
 
 
Aux fins de l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021, il a été établi le présent 
rapport de gestion sur les opérations de l'exercice écoulé. 
 
Nous vous avons invitée à délibérer, conformément aux dispositions de la loi et des statuts de votre Société, 
à l’effet de vous demander : 
 

 d’approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 

 de vous prononcer sur l’échéance du mandat des membres du Conseil d’administration, 

 de vous prononcer sur l’échéance du mandat de votre Président, 

 de prendre acte de la démission du commissaire aux comptes suppléant et de ne pas pourvoir à 
son remplacement,  

 de vous prononcer sur la confirmation du mandat et l’échéance du mandat de vos Directeurs 
Généraux et la mise en harmonie de l’article 11.3 des statuts avec la nomination de deux directeurs 
généraux, 

 de vous proposer de décider que les décisions d’associée puissent se tenir par visio ou télé 
conférence.  
 

 

Nous vous rappelons que les comptes de la Société sont inclus dans les comptes consolidés de la société 
GETINGE AB – Box 8861– SE-402 72 Göteborg en Suède. 

 

 
1. SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIETE 

 
1.1. Activité de la Société et évènements importants survenus au cours de l'exercice 

écoulé 
 

L’année 2021 a été impactée par de nombreux faits marquants. 
 
Le premier concerne la fusion de la société Getinge Lancer dans la société Getinge La Calhène au 
2 Novembre 2021. Cette opération a été faite en deux étapes :  

- Apport par la société mère Getinge Infection Control des titres de la société Getinge Lancer au 
capital de Getinge La Calhène  

- Fusion simplifiée de Getinge Lancer dans Getinge La Calhène avec un effet rétroactif au 1er 
Janvier 2021 

 
Lors de cette opération, la Société a enregistré un mali de fusion «LANCER » de 5 142 K€ à l’actif 
de son bilan. 
 
Au terme de cette fusion, la Société a changé de dénomination sociale et se nomme dorénavant 
Getinge Life Science France. 
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Les explications ci-après seront présentées avec l’intégration des résultats de Getinge 
Lancer afin d’avoir des données comparables.  
 
 
La société Getinge Life Science France a également acté la dissolution de sa filiale Getinge La 
Calhène US en Novembre 2021. L’opération s’est traduite par un produit de cession à 10 489 K€ 
et une annulation des titres pour 4 089 K€. 
 
 

Il est également à noter que l’ancienne société Getinge Lancer détenait également une filiale aux 
Etats-Unis, Lancer Sales US. Cette société a été cédée à une entité du groupe Getinge. L’opération 
a eu lieu avant la fusion de Getinge Lancer avec Getinge Life Science France.  
 
 
D’autre part, afin de se recentrer sur ces activités principales, la Société a décidé d’arrêter son 
activité EBEAM. Cette activité était en déclin depuis plusieurs années, l’impact de cette décision 
pour 2022 sera de 1 200 K€ de ventes. Sur 2021, cette décision se traduit par la dépréciation à 
100% du mali de fusion « LINAC » inscrit au bilan de la société pour 4 722 K€. 
 
 
La Société a également fait le choix de changer de système d’information. Celui utilisé jusqu’alors 
devenait obsolète et l’augmentation significative du nombre d’utilisateurs depuis quelques années 
rendait l’utilisation risquée. Depuis le 6 Octobre 2021, la Société travaille sur un nouveau logiciel 
qui intègre la gestion de la production, la gestion commerciale et la gestion financière et ce tant 
pour le site de Vendôme que de Tournefeuille. 
 
 
Enfin, le contrôle fiscal commencé en 2020 s’est terminé en 2021. Il a donné lieu à un ajustement 
d’impôts sans pénalités.  
 
Evolution de l’activité sur 2021 : 
 
Les activités de la Société ont continué d’être affectées positivement par la COVID-19 avec une 
très forte croissance des ventes sur le segment Sterile Transfer (+69%) directement impacté par 
l’élaboration du vaccin par les laboratoires. Les autres activités de la Société ont connu une 
croissance de 9% (secteurs nucléaires, Isolateurs, laveurs de laboratoires et autres activités). Les 
ventes totales sont donc en progression de 40% par rapport à 2020 avec un chiffre d’affaires de 
155 302 K€ contre 111 067 K€ en 2020. 

 
Le résultat d’exploitation est de 46 378 K€ soit en progression de +85% par rapport à 2020 ; 
résultante directe de la bonne performance du secteur Sterile Transfer. 

 
Le résultat net s’élève à 32 957 K€ en 2021 contre 18 860 K€ en 2020. 

 
 

1.2. Événements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 

 

Les récents événements survenus entre l’Ukraine et la Russie, n’ont pas d’impacts sur notre 
Société pour le moment. Nos ventes restent limitées avec la Russie, nous vendons uniquement au 
travers de notre société commerciale basée sur place. A cette date nous n’avons pas de restriction 
sachant que nous vendons des produits de santé. Compte tenu de notre portefeuille, la valeur des 
ventes à venir s’élève à 117 K€. 
 
 

1.3. Évolution prévisible de la situation de la Société et perspectives d'avenir 
 

A la date d’arrêté des comptes de l'exercice comptable 2021 de l'entité, la Direction de l'entité n'a 
pas connaissance d'incertitudes significatives qui remette en cause la capacité de l'entité à 
poursuivre son exploitation.  
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D’autre part, compte tenu de la croissance estimée sur la partie Sterile Transfer et la vente 
d’isolateurs, notre Chiffre d’Affaires provisionnel serait de plus de 172 millions d’euros avec une 
marge en progression sur 2022. 
 

 

1.4. Activité de la Société en matière de recherche et développement 
 

Les dépenses constatées au titre des frais de Recherche et Développement qui ont 

représenté 0,8 % du chiffre d’affaires de l’exercice ont été intégralement portées en charge. 

 

 
1.5. Filiales et participations  

 

Il est à noter que la société Getinge La Calhène Inc a été dissoute en Novembre 2021. Cette société 
était une entité dormante. L’opération s’est traduite par un produit de cession de 10 489 K€ et une 
annulation des titres pour 4 089 K€. 

 

Il est également à noter que l’ancienne société Getinge Lancer détenait également une filiale aux 
Etats-Unis, Lancer Sales US. Cette société a été cédée à une entité du groupe Getinge. L’opération 
a eu lieu avant la fusion de Getinge Lancer avec Getinge Life Science France. 

De ce fait, la société Life Science France n’a plus de filiales ni participations au 31 Décembre 2021. 
 

Nous vous informons qu'aucune aliénation d'actions n'a été effectuée dans le cadre de 

participations croisées, la Société ne détenant aucune participation de ce type. 

 

 
1.6. Informations sur les délais de paiement 

 
Conformément aux dispositions des articles L.441-14 et D.441-4 du Code de commerce, la 

décomposition des délais de paiement de nos fournisseurs et clients, faisant apparaître les 

factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu, 

vous est indiquée dans le tableau figurant en Annexe. 

 

 
1.7 Informations concernant le capital 

 
• Autocontrôle 

 
La Société ne détient aucune action d'autocontrôle. 

 
• Achat / vente d'actions visés à l'article L.225-211 al. 2 du Code de commerce 

 
Néant 

• Opérations réalisées au titre des attributions gratuites d'actions  

Néant 

• Opérations réalisées au titre des plans d'options de souscription ou d'achat d'actions  

Néant 

 
• Utilisation d’autorisations d’augmentation de capital précédemment votées par l’Associée 

Unique  
 

Néant 

 

 





4  

1.8 Observations du Comité Social et Economique 

 
En application des dispositions de l'article L. 2312-25 du Code du travail, les éventuelles 

observations du Comité Social et Economique sur la situation économique et sociale de la 

Société seront portées à votre connaissance. 

 
 
 

2. RESULTATS-AFFECTATION 

 
2.1. Présentation et méthode d'évaluation des comptes de la Société 

 
Nous vous présentons les comptes annuels sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2021, qui 

sont soumis à votre approbation. 

 

Ces comptes couvrent une période de douze (12) mois et ont été établis conformément aux 

règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 

 

Nous vous précisons que les comptes ainsi présentés ne comportent aucun changement que 

ce soit au niveau des méthodes de présentation ou des méthodes d'évaluation par rapport à 

celles de l'exercice précédent. 

 
Toutes les précisions et justifications figurent dans l'annexe des comptes. 
 

 
2.2. Résultats économiques et financiers 

 
L'ensemble des produits de la Société, pour l'exercice écoulé, s'est élevé à un montant de 
182.137.613 € (contre 122.390.807 € pour l'exercice 2020) et se décompose de la manière 
suivante : 

 

 Exercice 2021 Exercice 2020 

Produits d'exploitation 165.130.614 € 117.925.310 € 

Produits financiers 730 € 131 € 

Produits exceptionnels 17.006.269 € 4.465.365 € 

 

 

Le détail des produits d'exploitation d'un montant de 165.130.614 € (contre 117.925.310 € au 

titre de l'exercice précédent), se présente ainsi : 

 

 Exercice 2021 Exercice 2020 

Chiffre d'affaires 155.302.391 € 111.066.820 € 

Production stockée 5.029.136 € 1.813.216 € 

Production immobilisée 397.647 € 817.214 € 

Subventions d'exploitation 97.583 € 4.000 € 

Reprises sur amort. et prov. 2.524.790 € 2.031.107 € 

Autres produits 1.779.067 € 1.492.954 € 

 
Le total des charges (hors impôt sur les sociétés et Participation) s'est élevé, pour la même 
période, à un montant de 133.599.807 € (contre 93.555.610 € au titre de l'exercice précédent) 
et se répartit de la manière suivante : 

 

 Exercice 2021 Exercice 2020 

Charges d’exploitation 118.752.732 € 92.885.795 € 

Charges financières 52.025 € 53.410 € 

Charges exceptionnelles 14.795.049 € 616.403 € 
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Le détail des charges d'exploitation d'un montant de 118.752.732 € (contre 92.885.795 € au 

titre de l'exercice précédent), se présente ainsi : 

 

 Exercice 2021 Exercice 2020 

Achats de marchandises 536.017 € 72.102 € 

Variation de stock (marchandises) - - 

Achats de mat. prem. et autres 
approv. 

41.655.927 € 31.391.808 € 

Variation de stock (mat. prem.) (2.475.338) € (442.805) € 

Autres achats et charges externes 43.555.459 € 29.139.790 € 

Impôts, taxes et versements ass. 1.902.040 € 2.571.251 € 

Salaires et traitements 16.496.875 € 16.426.723 € 

Charges sociales 7.984.128 € 6.737.429 € 

Dotations aux amort. sur immo. 2.688.693 € 2.667.474 € 

Dotations aux prov. sur immo. 92.945 € - 

Dotations aux prov. sur actif circ. 852.763 € 374.472 € 

Dotations aux prov. pour risques et 
ch. 

2.060.690 € 1.122.511 € 

Autres charges 3.402.534 € 2.824.770 € 

 

Le résultat d'exploitation se traduit par un bénéfice de 46.377.882 € (contre un bénéfice de 

25.039.515 € au titre de l'exercice précédent), le résultant financier par une perte de 51.295 € 

(contre une perte de 53.279 € au titre de l'exercice précédent) et le résultat exceptionnel par 

un gain de 2.211.220 € (contre un gain de 3.848.962 € au titre de l'exercice précédent).  

 

Les produits et charges exceptionnels sont décrits ci-dessous : 

 

1. Les produits exceptionnels se décomposent comme suit (en K€) : 

Reprises sur provisions : 

 

 Subvention d’investissement : ............................................................................................. 3 

 Amortissements dérogatoires : ........................................................................................228 

 Provision pour hausse des prix :  .....................................................................................243 

Produits de cessions des éléments d’actif :  .............................................................................26 

                  Produits de cession des immobilisations financières : ...................................................... 16 507 
___ 

17 006 
2. Les charges exceptionnelles se décomposent comme suit (en K€) : 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 

 Charges exceptionnelles : .................................................................................................31 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 

 Valeurs comptables des immobilisations corporelles cédées : .........................................12 

 Valeurs des actifs financiers cédés.............................................................................. 9 689 

Dotations aux comptes d’amortissement et au provision : 

 Amortissements dérogatoires : ........................................................................................340 

 Dépréciations du mali de fusion LINAC ....................................................................... 4 723 
 ___ 
 14 795 
 

 





6  

Après prise en compte d’une charge de Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

de 3.245.179 € (contre 2.534.479 € au titre de l’exercice précédent), et d’une charge d’impôt 

sur les sociétés de 12.335.167 € (contre 7.440.879 € au titre de l’exercice précédent), le 

résultat net comptable de l’exercice s’est traduit par un bénéfice de 32.957.460 € (contre un 

bénéfice de 18.859.840 € au titre de l’exercice précédent). 

 
 

2.3. Proposition d'affectation du résultat de l'exercice écoulé 
 
Nous vous proposons d'affecter le bénéfice net comptable de l'exercice, qui s'élève à 
32.957.460,46 €, ainsi qu’il suit :  

 

o en dividendes : 32.949.552,66 €, soit 31,19 € par action, payable à la meilleure diligence du 

Président avant le 31 Mai 2022, 

o le solde, soit 7.907,80 €, au compte « Autres Réserves ». 
 
 

2.4. Situation des capitaux propres 
 

Si vous acceptez la proposition d'affectation qui vous est faite, la situation des capitaux 

propres de la Société se présentera de la manière suivante . 

 

 

Capital social 6.444.125 € 

Primes d’émission, de fusion 184.463 € 

Primes d’apport 22.004.309 € 

Réserve légale 644 413 € 

Autres réserves 6.620.346 € 

Subvention d’investissements 25.895 € 

Subventions d’investissement 3.511.088 € 

Capitaux propres 39.434.639 € 

 
 

2.5. Montant des dividendes des trois derniers exercices 
 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 

rappelons qu'au titre des trois derniers exercices, il a été distribué les dividendes suivants :  

 

Exercice 
Dividendes non éligibles à l'abattement de 
40 % 

Dividendes  éligibles à 

l'abattement de 40 % 
Dividende 

global 
Dividende par 

action 

31 décembre 
2018 

5.936.766,60 € 5,89 € Néant 

31 décembre 
2019 

9.777.018 € 9,70 € Néant 

31 décembre 
2020 

17.457.521 € 17,32 € Néant 

 
 

2.6. Dépenses et charges non déductibles fiscalement 

 
Conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous précisons que 

des dépenses visées à l'article 39-4 dudit Code d'un montant de 58.939 € au titre des 

amortissements excédentaires et autres amortissements non déductibles ont été réintégrées 

au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021. L'impôt supporté au titre de ces dépenses 

s'élève à 15.619 €. 
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2.7. Frais généraux de l’article 39.5 du CGI 

 

Conformément aux dispositions de l'article 223 quinquies du Code général des impôts, nous 

vous précisons qu’aucune dépense n’a à être mentionnée à ce titre. 

 

 
2.8. Quitus 

 
Nous vous demandons de bien vouloir donner quitus aux Présidents et au Directeur Général 

qui étaient en fonction au cours de l'exercice écoulé pour leur gestion au titre dudit exercice. 

 

 
2.9. Prêts à moins de trois ans consentis par la Société à titre accessoire 

 
Nous vous précisons, conformément à l'article L. 511-6, 3 bis alinéa 2 du Code monétaire et 

financier, que la Société n'a consenti, au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021, à titre 

accessoire à son activité principale, aucun prêt au profit de microentreprises, de petites et 

moyennes entreprises (PME) ou d'entreprises de taille intermédiaire avec lesquelles elle 

entretient des liens économiques. 

 

 

2.10. Succursales 

 

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance n° 2015-900 du 23 juillet 2015 relative aux 
obligations comptables des commerçants, nous vous précisons que la Société possède les 
succursales suivantes : 
 
Centre d’Affaire Actimart B 111 
1140, rue Ampère 
13795 – Aix en Provence Cedex 3 
Siret 333 707 669 00060 

 

ZI Pahin Concerto  

30 boulevard de l’Industrie  

31 170 Tournefeuille 

Siret 333707669 00128 

 

 
3. CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L.227-10 DU CODE DE COMMERCE 

Nous vous informons qu'aucune convention visée à l'article L.227-10 du Code de commerce 

n'a été conclue au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

 

 
4. SITUATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, DU MANDAT DU 

PRESIDENT, DU MANDAT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES, DU MANDAT DES 
DIRECTEURS GENERAUX 

 
4.1. Situation du mandat des membres du Conseil d’administration 

 
Nous vous rappelons que : 

 

 Monsieur Harald Castler  

 Monsieur Boris Léonard 

 Monsieur Julien Albouy-Meyer 

 Monsieur Alain Bertrand 

 Monsieur Lars Niklas Jonasson 
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ont été nommés en qualité de membre du Conseil d’administration de la Société par décisions 

de l'Associée Unique en date des 5 mai 2021 et 2 novembre 2021, pour une durée d’une 

année prenant fin à l’issue des décisions de l’Associée unique statuant sur les comptes de 

l’exercice écoulé. 

 

Il vous est proposé de renouveler uniquement les mandats de Messieurs Boris Léonard, Julien 

Albouy-Meyer, et Lars Niklas Jonasson pour une nouvelle période d’une année venant à 

échéance lors de l’approbation des comptes 2022. 

 
 

4.2. Situation du mandat du Président 

 
Nous vous rappelons que Monsieur Lars Niklas Jonasson a été nommé en qualité de 

Président de la Société par décision de l'Associée Unique en date du 19 avril 2021, pour une 

durée d’une année prenant fin à l’issue des décisions de l’Associée unique statuant sur les 

comptes de l’exercice écoulé. 

 

Il vous est proposé de renouveler son mandat pour une nouvelle période d’une année venant 

à échéance lors de l’approbation des comptes 2022. 

 
 

4.3. Mandat des Commissaires aux comptes 
 

Nous vous rappelons que les Commissaires aux comptes titulaire (PricewaterhouseCoopers 

Audit) et suppléant (Madame Anik Chaumartin) ont été respectivement renouvelé par 

décisions de l'Associée Unique en date du 28 juin 2018 pour une durée de six (6) exercices, 

soit jusqu’à l’issue des décisions de l’Associée unique appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023. Nous portons cependant à votre connaissance que 

Madame Anik Chaumartin nous a fait part de sa démission en fin d’année passée. La 

législation en vigueur n’imposant plus la nomination d’un commissaire aux comptes 

suppléant quand le  titulaire est une personne morale, il vous est proposé de prendre acte 

de la démission de Madame Chaumartin et de ne pas pourvoir à son remplacement.   

 
 

4.4. Situation du mandat des Directeurs Généraux 

 
Nous vous rappelons que Monsieur Boris Léonard et Monsieur Julien Albouy Meyer ont été 

nommé en qualité de Directeurs Généraux de la Société par décisions de l'Associée Unique 

des 5 mai 2021 et 2 novembre 2021, pour une durée d’une année prenant fin à l’issue des 

décisions de l’Associée unique statuant sur les comptes de l’exercice écoulé.  

 

Il vous est proposé d’une part, de modifier l’article 11.3 des statuts rétroactivement au 2 

novembre 2021 pour indiquer que la Société peut être représentée par un ou plusieurs 

Directeurs Généraux, (et de confirmer si besoin était, la nomination effectuée le 2 novembre 

2021 de Monsieur Julien Albouy-Meyer en tant que directeur général de la Société, 

responsable du site de Tournefeuille, aux côtés de Monsieur Boris Léonard directeur général 

de la Société et de ratifier l’ensemble des actes effectués par ces derniers depuis cette date), 

et d’autre part, de renouveler les mandats de directeur général de Messieurs Julien Albouy-

Meyer et Boris Léonard pour une nouvelle période d’une année venant à échéance lors de 

l’approbation des comptes 2022. 
 
 

5. TENUE DES ASSEMBLEES PAR VISIO OU TELE CONFERENCE  
 

Il vous est proposé de modifier l’article 13.6 des statuts pour permettre que toutes les assemblées 
puissent se tenir par visio ou téléconférence. 
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* * 
* 

 

Nous sommes à votre disposition pour vous communiquer toutes précisions complémentaires que 

vous jugeriez utiles. 

 

Après avoir pris connaissance du rapport du commissaire aux comptes, nous vous proposons 

d’adopter les résolutions qui sont soumises à votre approbation.  

 
 
 
 
Le Président 

 





 

 

 

ANNEXE 

Informations sur les délais de paiement 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 




